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Les contacts qu'établissent les

attachés de défense permettent
un accès direct à l'information et à

l'échange d'expériences. Ici le Div

Siegenthaler, Attaché à Washington,
lors d'un rapport avec Robert Gates,
Secrétaire américain à la Défense.
Toutes les illustrations © IB V.

International

Les développements récents du Service des Attachés de défense

Col Bruno Russi

Etat-major de l'Armée, Relations internationales défense (IB V)
Traduction et adaptation: Col Marc-Alain Stritt, IB V

Depuis
le début de l'année 2006, le Service des

attachés de défense fait l'objet d'une attention
particulière de la part de la Commission de gestion

du Conseil national. Les diverses améliorations exigées

par la Commission ont été réalisées en 2007 et en 2008
et se poursuivent encore actuellement. Une nouvelle
évaluation de la Commissions devrait avoir lieu en 2009.
Le présent article fait le point sur l'état des discussions et
montre l'utilité et la plus-value générée par le réseau des
attachés.

Comme la plupart des Etats occidentaux, la Suisse
entretient un réseau d'attachés de défense postés dans
certaines de ses ambassades à l'étranger. Représentants
du DDPS, ceux-ci ont pour mission générale de :

1. collecter, analyser, synthétiser et rapporter les
informations pertinentes pour la conduite militaire et
politique,
2. établir et maintenir un réseau de contacts résistant
aux crises,
3. gérer les relations bilatérales au niveau de la
politique de sécurité et de la politique militaire,
4. représenter les intérêts militaires et de politique de
sécurité suisses auprès des pays hôtes,
5. conseiller l'ambassadeur sur les questions militaires
et de sécurité, et
6. assurer un point de contact permanent pour toute
question liée à la défense.

Evaluation du Service des Attachés de défense
par la Commission de gestion du Conseil national
et réponses du Conseil fédéral

Dans son rapport au Conseil fédéral du 23 mai 2006, la
Commission du Gestion du Conseil national (CdG-N)
recommandait une analyse approfondie du Service
des attachés de défense, portant notamment sur ses

missions, son organisation, son efficacité, son utilité et sa

plus-value pour la politique de sécurité. La Commission

reconnaissait la qualité du recrutement et de l'instruction
des attachés, mais souhaitait que la nécessité de ce Service
soit analysée et démontrée de manière convaincante sur
la base d'une approche large des questions de sécurité.
En conséquence, le Conseil fédéral publiait le 21

septembre 2007 son Rapport sur les Attachés de défense,
dans lequel il concluait qu'il est nécessaire pour la Suisse,
n'étant membre ni de l'Union européenne (UE) ni de
l'OTAN, de défendre ses intérêts militaires et de politique
de sécurité essentiellement sur une base bilatérale.
Dans ce cadre, le Service des attachés de défense est un
instrument irremplaçable, dont les tâches ne peuvent
pas être assumées par d'autres instances. Le Conseil
fédéral approuvait les améliorations apportées au Service
(subordination, conduite opérationnelle et planification
du personnel) et chargea le DDPS :

1. d'adapter le dispositif aux menaces et risques
actuels,
2. de rechercher des options pour les Attachés rentrant
au terme de leur engagement, et
3. d'effectuer un essai avec la solution d'un attaché
itinérant (c'est-à-dire non pas basé dans un pays
d'accréditation, mais effectuant des voyages de service
ponctuels depuis Berne).

La CdG-N s'est penchée à nouveau sur la question dans
le courant 2007 et, dans sa lettre au Conseil fédéral du
23 novembre 2007, elle a reconnu les améliorations déjà
apportées au Service et a exigé du Conseil fédéral qu'il
poursuive les travaux dans ce sens. La commission a

inspecté la mise en œuvre de ses recommandations en
décembre 2008.
Finalement, dans sa réponse du 13 mars 2009, dont la
suite du texte résume le contenu, le Conseil fédéral illustre
l'état actuel de la question et des adaptations demandées,
prend position sur quelques questions fondamentales,
avant de conclure que l'ensemble de la réorganisation est
en bonne voie.
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Etat actuel des discussions

Dispositif et personnel : en réduisant le nombre des
accréditations secondaires, il a été possible d'améliorer
la concentration sur le poste principal. Ainsi, depuis le
1er janvier 2009, les postes d'attachés de défense ont, au
plus, trois accréditations secondaires. Le dispositif actuel
est défini selon les critères établis par le Conseil fédéral,
à savoir :

- Besoins en renseignements du DDPS et de l'armée
en ce qui concerne les menaces de nature politico-
militaire,
- Gestion des relations bilatérales avec les principaux
partenaires militaires et besoins de coordination du
DDPS et de l'armée,
- Informations nécessaires à la gestion des crises et
des conflits ayant des conséquences sur la Suisse.

Ainsi, le dispositif des attachés suisses se voit renforcé

par denouvelles présences permanentes dans les régions
où la Suisse a des intérêts de politique de sécurité
évidents, comme dans les Balkans ou au Moyen Orient.
Ces adaptations se font sans augmentation du nombre de

postes, en transformant certaines places de remplaçants
en postes d'attachés et en les redéployant dans les régions
concernées.
Par ailleurs, un essai de deux ans est actuellement mené
avec un aAttaché itinérant, afin de tester cette forme
particulière de représentation des intérêts. Le concept
prévoit que l'attaché itinérant ait les mêmes fonctions
qu'un attaché « classique » et voyage régulièrement,
depuis la Suisse, dans sa région d'accréditation.
Enfin, la réalisation d'une autre demande de la CdG-N
montre ses premiers effets: un plan de carrière
systématique a été mis en place afin que les expériences
acquises à l'étranger servent ensuite directement au DDPS
et à l'armée. Plusieurs positions de cadres ont ainsi pu être
occupées par des Attachés au retour de leur engagement
(p.ex. le Cdt du Centre de compétences SWISSINT).

Avantages intrinsèques du dispositifdes attachés

N'étant membre ni de l'UE, ni de l'OTAN, la Suisse
n'a pas accès ou n'a qu'un accès limité aux ressources
collectives de ces organisations. Ceci vaut aussi dans le
domaine militaire et dans celui de la politique de sécurité,
de sorte que la Suisse doit disposer de ses propres
capacités d'analyse de la situation et de représentation
de ses intérêts. Les relations bilatérales prennent en
conséquence une importance et une signification accrues.
Nos services de renseignements et l'armée se doivent de

disposer de partenaires fiables à l'étranger (ministères
de la défense, organes de conduite des forces armées,
organisations spécialisées, etc) et c'est précisément le
rôle des attachés que de créer et entretenir les contacts
nécessaires. Pour que cela puisse fonctionner au mieux,
les conditions suivantes doivent être remplies :

1. Accès direct aux ministères de la défense et aux
forces armées (ce qui n'est pas possibles pour les

diplomates civils) ;

2. Etablissement d'un vaste réseau de contacts ;

3. Compétences analytiques, capacité de réagir
rapide-ment et de résister aux crises

Comme il n'est pas possible de mettre en place les

contacts nécessaires au moment d'une crise, la capacité
de réaction doit être assurée en permanence avec le

dispositif existant.

Comparaison avec d'autres instruments
d'acquisition de l'information

Par rapport à d'autres moyens d'acquérir de l'information
(journaux, télévision, Internet, etc.), le Service des
attachés apporte la plus-value suivante :

1. Transmission de rapports actuels, centrés sur les

questions à traiter et correspondant aux besoins
effectifs, ainsi qu'évaluation de la fiabilité des sources
et des informations glanées. Les attachés contribuent
ainsi à informer le DDPS et l'armée de manière fiable et
parent aux fausses informations et aux manipulations
(information warfare).
2. Validations et compléments : par les contacts
qu'ils ont avec les forces armées, les ministères de la
défense, les services de renseignements et avec les

autres attachés de défense, les attachés suisses sont
en mesure d'analyser les informations à la lumières
des spécificités locales et de les recouper ou de les

compléter en coopération avec leurs partenaires et
contacts.
3. Flexibilité : au contraire des sources d'informations
ouvertes et, au contraire aussi des partenaires
étrangers, les attachés suisses peuvent être engagés
et « pilotés » directement en fonction des besoins
du commandement de l'armée ou du gouvernement.
En évitant la surcharge des décideurs avec des flux
d'informations fausses, de mauvaise qualité ou, pire,
intentionnellement biaisées, les attachés permettent
des prises de décision plus rapides et plus conformes
à nos intérêts.

Comparaison avec d'autres instruments de
représentation des intérêts

Parmi les intérêts spécifiques du DDPS et de l'armée
représentés à l'étranger, on compte les besoins de

l'instruction, lacoopérationdans le domaine del'armement
et de la technologie, ainsi que la coopération en matière
de prévention et de gestion des crises et de reconstruction
post-conflictuelle. Le Service des attachés apporte dans
ces domaines les avantages exclusifs suivants :

1. Coopération en matière d'instruction : l'armée
coopère avec certaines forces armées étrangères pour
les raisons suivantes :

- entraîner certaines compétences militaires
particulières qui ne peuvent plus ou que partiellement
être exercées en Suisse (p.ex. les vols à basse

altitude),
- analyser les expériences faites lors d'engagements
dans des situations de crises ou de guerre, en tirer les

enseignements et les conséquences pratiques pour
notre armée,
- comparer les capacités des uns et des autres
(benchmarking),
- enfin, tout aussi important, réduire les coûts.
Dans ce contexte, les Attachés contribuent à
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Le dispositif actuel des Attachés de défense suisses. Le premier pays nommé est le lieu d'accréditation principale et de résidence,
les suivants représentent les accréditations secondaires.

l'élaboration et à la mise en œuvre des accords
bilatéraux de coopération, s'assurent que les
informations et les capacités d'instruction soient
disponibles en quantité et en qualité voulues et,
finalement, évaluent les résultats obtenus.
2. Gestion des crises : mêmes des crises lointaines
peuvent faire sentir leurs effets en Suisse. Les attachés
évaluent la situation et les développements possibles,
servent de points de contact pour les ministères de la
défense et les forces armées des pays d'accréditation,
organisent, cas échéant, l'évacuation des ressortissants
suisses, informent et assistent les diplomates et
contribuent à la sécurité des ambassades. Dans la
phase d'assistance et de reconstruction après une
crise ou un conflit, les attachés évaluent aussi les
besoins et les projets proposés par le DDPS.

3. Dans le domaine de l'armement, les attachés
collectent des informations techniques auprès des

organisations étatiques et de l'industrie nationale
d'armement; ils analysent les procédures particulières
d'acquisition, se procurent des rapports d'évaluation
et des analyses techniques, ainsi que des rapports sur
les expériences faites aux plans tactique et logistique.
Ils assistent également aux expositions d'armement
et analysent les développements technologiques.

Effet de l'évolution du cadre géostratégique sur le
Service des attachés de défense

destruction massive, ainsi que les effets des conflits
régionaux et de la désintégration de certains Etats,
rendent nécessaires pour la Suisse l'adaptation de son
réseau d'attaché de défense : ils doivent être flexibles, avoir
une compréhension large des questions de sécurité, ainsi
que de bonnes connaissances militaires et de politique de
sécurité. Le Service est évalué tous les deux ans et adapté
à l'évolution des besoins.
Ledéveloppementtechnologique rapideetladélocalisation
des capacités de production exigent aussi, afin de pouvoir
couvrir les besoins de l'armée en matière d'armement,
un réseau flexible et des connaissances approfondies des

systèmes d'armes.
Enfin, l'interconnexion mondiale de l'information et
la disponibilité quasi immédiate des nouvelles et des

images - souvent de qualité très inégales - conduit,
notamment dans les situations de crise, à une surcharge
d'informations (« information overload ») qui paralyse les

processus d'analyse et ralentit, voire rend impossible la
prise de décisions. Dans ce contexte, la mise à disposition
des décideurs de renseignements travaillés, compacts et
fiables est de la plus haute importance pour la Suisse.
Pour le Service des attachés, l'acquisition, le traitement et
la diffusion en temps utile de renseignements conformes
aux besoins, ainsi que l'instruction y relative, sont des
tâches capitales... et passionnantes

B.R.

Les modifications de la palette des risques, incluant
désormais le terrorisme, la prolifération des armes de


	Les développements récents du service des attachés de défense

